Didier Agar




Toulouse, le 23 mars 2005

FELCO

À Madame Bernadette PAIX, 

député de la Haute Garonne

ref: BP/AB/0457/-DA



Madame le Député,

  J'ai reçu ce matin votre information concernant la prise en compte des langues régionales dans la loi d'orientation pour l'avenir de l'école. Au nom de la FELCO, je vous en remercie. Sur cette question, notre association a suivi avec attention les débats à l'Assemblée puis au Sénat.

L'amendement de M.Reiss, d'abord adopté par l'Assemblée, a ensuite été supprimé par le Sénat au motif qu'il n'apportait rien de nouveau si ce n'est une restriction du champ d'application de la loi.

La position de notre association sur le texte de M. Reiss est la suivante:

· il est positif que la loi d'orientation actuelle rappelle l'engagement de la Nation pour la transmission des langues et cultures régionales

· il est inquiétant que le texte semble assimiler  l'enseignement des langues régionales à un enseignement régional dépendant du bon vouloir des collectivités territoriales, sans que les modalités ne soient justement précisées par la loi. La formulation de l'article 12 bis correspond peut-être à une demande de la région Alsace où la langue régionale est de surcroît un tremplin vers l'allemand, mais elle est fort mal adaptée au réalités de l'enseignement de l'occitan qui concerne 32 départements et  8 régions administratives.

Que se passe-t-il si la région Auvergne ne passe pas de convention? Ne sera-t-il plus possible d'enseigner l'occitan dans le Cantal ?...

Que devient l'enseignement de l'occitan en Île de France ? Dans les universités hors du pays d'Oc ?...

Les modalités d'enseignement de l'occitan seront-elles différentes à Toulouse et à Carcassonne , à Pau et à Tarbes ?...

Sera-t-il toujours plus facile à un élève d'apprendre le breton  parce que la région Bretagne consacre un budget important à la culture bretonne et qu'il y aura un professeur dans chaque établissement?...

· il est regrettable que le texte ne mentionne pas l'enseignement en langue régionale tel qu'il se pratique depuis vingt ans dans l'Education Nationale sur la base de simples circulaires.

· il est regrettable également que dans le contexte d'amélioration des compétences en langues des jeunes Français, l'articulation entre langue vivantes étrangères et régionales ne soit pas évoquée.

Il a été confié à la Commission Paritaire Mixte de proposer une mention satisfaisante des langues et cultures régionales dans la loi. Cette commission, réunie hier matin, mardi 22 mars, a effectivement rétabli un texte relatif aux langues de France. Nous n'en connaissons pas encore la teneur. Vous serait-il possible de me le communiquer dès que vous en aurez connaissance?

Nous savons que la procédure d'urgence écourte les débats . Toutefois, vous serait-il encore possible de faire entendre à l'Assemblée la conception qu'a la FELCO de l'enseignement des/en langues régionales  ?

En vous remerciant vivement pour votre attention, je vous prie de croire, Madame le Député, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

-Didier Agar – professeur d'occitan – En Pinelat – 31 540 MOURVILLES HAUTES

-FELCO (Fédération des Enseignants de Langue et Culture d'Oc) 
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